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La pression fiscale s’intensifie en France 142f8

Frédérique PERROTIN

La France continue d’être en tête du classement des États où la pression 
fiscale est la plus forte, un phénomène accentué par le poids des cotisations 
sociales !

Avec des prélèvements fiscaux représen-
tant 46,2 % du PIB, la France passe en tête 
du classement de la pression fiscale dans 
les pays développés, selon le rapport pu-
blié en décembre dernier par l’Organi-
sation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE). Ce rapport 
peut être consulté en ligne à l’adresse sui-
vante  : http://www.oecd.org/fr/fiscalite/
politiques-fiscales/statistiques-des-re-
cettes-publiques-25227092.html. Selon les 
statistiques de l’OCDE, la pression fiscale a 
augmenté de deux dizièmes de points par 
rapport à l’année précédente, où la pre-
mière place du classement était alors tenue 
par le Danemark. En deuxième place, on re-
trouve cette année le Danemark, où la pres-
sion fiscale s’est élevée à 46,0 %, soit - 0,2 
point par rapport à l’année précédente. En 
troisième place, on trouve la Belgique, avec 
un ratio de 44,6 %, soit + 0,5 point par rap-
port à l’année précédente.

▪▪ Une hausse généralisée 
de la pression fiscale

En France, le ratio impôts/prélèvement 
sociaux a beaucoup augmenté, puisqu’en 
1965, il n’était que de 33,7 %. Cette hausse 
de la pression fiscale n’est cependant pas 

un phénomène propre à la France, puisque 
la pression fiscale a atteint l’an dernier un 
niveau record dans la zone OCDE. L’an der-
nier, les prélèvements obligatoires, corres-
pondant aux impôts et cotisations sociales, 
ont représenté 34,2 % du produit intérieur 
brut (PIB) en moyenne dans les 36 pays 
membres de l’OCDE, contre 34,0  % en 
2016. Il s’agit du chiffre le plus élevé enre-
gistré depuis que l’organisation basée à Pa-
ris a commencé à compiler ces données fis- 
cales en 1965, y compris par rapport aux 
chiffres les plus élevés enregistrés en 2000 
(33,8 %) et en 2007 (33,6 %). Cette hausse 
de la pression fiscale est manifeste dans 19 
États membres sur 34, tandis qu’un mou-
vement inverse a été constaté dans les 15 
autres. Le ratio impôts-PIB est désormais 
supérieur à son niveau d’avant la crise, 
dans 21 pays, et tous sauf 8 (Canada, Esto-
nie, Hongrie, Irlande, Lituanie, Norvège, 
Slovénie et Suède) ont vu leur ratio s’ac-
croître depuis 2009.
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